
               Le 07 mai 2020 

            Chères administrées, Chers administrés, 
 

Alors que se profile le déconfinement, j’imagine la situation de chacun plus ou moins 

impatient de retrouver un peu de liberté, reprendre son activité souvent par nécessité, et avec 

plus ou moins de crainte. Conscients de ces craintes, de risques réels pour la santé et dans 

l’attente d’avoir des traitements et vaccins, les élus ont pensé que la distribution gratuite de 

masques pourrait rassurer et permettre à chacun de reprendre progressivement et 

prudemment ses déplacements. Cela nécessite une grosse mobilisation de tous vos élus pour 

les mettre à disposition avant le 11 mai. Vous trouverez un bon de retrait joint à cette lettre d’information. Pensez à vous 

munir de votre attestation dérogatoire de sortie pour ce déplacement. 
 

Cette situation inédite risque durer aussi, il apparait nécessaire de s’organiser en rouvrant progressivement des services 

tout en prenant le maximum de précautions pour protéger le public accueilli et le personnel. 
 

Nous avons consacré beaucoup de temps ces derniers jours à la préparation, en concertation, de la rentrée scolaire qui 

aura lieu le jeudi 14 mai dans une configuration très restreinte et avec un protocole sanitaire très strict. 
 

Alors que nous ne pouvons toujours pas réunir les élus, nous travaillons en visioconférence pour préparer le prochain 

conseil municipal qui s’il se déroule également en visioconférence pourra être accessible au public via un lien internet. 
 

Cette crise a bouleversé nos vies, mais vos élus restent à votre écoute et impliqués dans la gestion de votre commune. 
 

Je vous encourage à la plus grande prudence en maintenant l’application des gestes barrières et en portant votre masque 

lors de vos sorties pour vous protéger, protéger votre entourage et les personnes que vous rencontrez. 
 

Bien cordialement, 

Murielle Picq 

Organisation des services à partir du 11 mai 
 

Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h. (téléphone : 05 57 42 50 40 / 

mail : mairie@saint-christoly.fr). En dehors de ces horaires et en cas d’urgence 

uniquement, un numéro de portable est mis à votre disposition : 06 84 91 93 10.  
 

Le service urbanisme reste joignable uniquement par mail (urbanisme@saint-christoly.fr) 

ou téléphone (05 57 42 50 40). Nous rappelons qu’il reste obligatoire de déposer une 

demande d’autorisation avant tous travaux y compris la pose d’une clôture qui nécessite un 

arrêté d’alignement. 
 

Réouverture de l’école : Notre municipalité ne s’oppose pas à la réouverture de l’école même si cela relève d’un vrai 

défi dans la situation de crise. En étroite collaboration avec Madame Barrière, la Directrice, la consultation des parents 

et des élus a été organisée afin de valider un premier protocole d’accueil (valable jusqu’au 19 mai) lors d’un conseil 

d’école extraordinaire pour une rentrée le 14 mai. Nul doute que l’expérience des semaines à venir nous permettra 

d’aborder la rentrée de septembre avec plus de sérénité face aux exigences qui vont perdurer. 

Les dossiers d’inscription pour la rentrée de septembre seront disponibles sur notre site (http://www.saint-

christoly.fr) à partir du 11 mai avec un retour de préférence par mail. 
 

La Bibliothèque : Les usagers ne pourront pas retrouver la bibliothèque comme 

avant. L’accès libre aux différents espaces de la bibliothèque, l’accès à un lieu de 

rencontre grâce aux animations et l’exploration en autonomie des collectons se 

trouvent profondément bouleversés par la crise sanitaire. A partir du 12 mai, la 

bibliothèque rouvre ses portes progressivement et vous propose dans un premier 

temps, un service de « drive ». Les usagers pourront venir récupérer à la bibliothèque, 

sur rendez-vous, les documents réservés à distance (mail : bibliothèque@saint-

christoly.fr ou téléphone 05 57 42 74 46). La bibliothèque ne possédant pas de 

catalogue en ligne, le lecteur aura le choix entre faire la demande d’un titre en 

particulier ou se laisser tenter par une des pochettes surprises thématiques préparées 

par la bibliothécaire. Les conditions de prêt sont élargies à 6 documents pour 1 mois. Le drive permet de faciliter le 

nettoyage des livres. Ainsi, avant chaque distribution des « commandes », les livres devront être nettoyés avec de 

l’alcool à 70%. Pour les retours, les livres seront déposés dans un espace réservé et seront mis en « quarantaine » de 4/5 

jours avant d’être nettoyés (toujours avec de l’alcool ) et rangés. Merci de venir seul, et équipé d’un masque. 

Toutes les animations sont annulées et reportées à la rentrée de septembre. 
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L’ALSH : Compte tenu de la situation sanitaire et au regard de la faible demande sur notre secteur, sans aucun doute lié 

au contexte, l’ouverture expérimentale sur notre commune n’aura pas lieu cette année. Les familles préinscrites vont être 

contactées par le service jeunesse de la CCB. Le protocole sanitaire réduit considérablement la capacité d’accueil. Les 

ALSH, comme les écoles, sont soumis nationalement à des critères de priorité pour l’accueil des enfants. 
 

Le 8 mai, il n’y aura pas de cérémonie publique mais Madame Le Maire déposera une gerbe au Monument aux Morts au 

nom du Conseil Municipal et des Anciens Combattants. 
 

L’aire de jeux pour enfants et le city stade seront de nouveau accessibles à partir du 11 mai. Rappel : 10 personnes 

maximum et respect des gestes barrières. L’USNG reprend ses activités sur les courts de tennis à partir du 11 mai en 

conformité avec les prescriptions de la fédération. 

Le site des Lacs du Moulin Blanc reste fermé jusqu’à nouvel ordre (arrêté préfectoral du 30 mars). 
 

Le cimetière sera de nouveau ouvert au public à partir du lundi 11 mai aux horaires habituels. 
 

Le SMICVAL va relancer un certain nombre de collectes des recyclables de manière progressive pour une reprise à 

100% du service prévue le 25 mai. Les pôles de recyclage (déchetteries) vont rouvrir progressivement uniquement pour 

les végétaux hors tonte et les cartons de 8h à 20h sur rendez-vous (plateforme ouverte sur le site du SMICVAL). La 

réouverture de tous les pôles de recyclage sur l’ensemble des flux est prévue pour le lundi 8 juin (toujours sur rendez-

vous). Contacts SMICVAL : Téléphone : 05 57 84 74 00 / mail : contact@smicval.fr /site : www.smicval.fr 

Covid-19 : Rappel des gestes de protection 


